
 

Les Vitrines de Flers 
Locaux Office de Tourisme 
4 Place du docteur Vayssières 
61100 Flers 
 
Présidents : Vincent Paitry, Virginie Brault 
 
 
 

             Flers, le 9 mai 2023 
 
Objet : Appel à cotisation 2023 Les Vitrines de Flers 
 
Chers adhérents, 

Nous sommes ravis de constater la motivation et l'engagement de chacun d'entre vous. C'est 
grâce à ces qualités que nous sommes en mesure de travailler “ensemble” et de réaliser 
d’ambitieux projets. Vous êtes des acteurs économiques indispensables à la ville de Flers. Pour 
partager ce sentiment d’unité, on a besoin de vous ! 

« NOTRE FORCE EST DANS NOTRE UNION » 

 

L’Union Commerciale, Industrielle et Artisanale du Pays de Flers a pour rôles de : 
  

• Représenter la diversité des secteurs économiques, 
• Défendre le commerce de proximité, 
• Promouvoir le savoir-faire de nos adhérents, 
• Faire connaître nos entreprises adhérentes, ainsi que leurs produits et services, 
• Dynamiser, animer notre ville en collaboration avec les différentes structures existantes 

(Municipalité, Comité des Fêtes, Office de Tourisme et du Commerce, associations 
diverses…) 

• Vous représenter auprès des collectivités locales, 
• De pouvoir recevoir en paiement les CHEQUES CADEAUX UCIA valables uniquement 

chez les commerçants adhérents aux Vitrines de Flers, 
• De participer à toutes les animations proposées par l’Association : Salon de 

l’automobile et la mobilité douce, la Braderie ainsi que les Festi’Flers, 
• Être présent sur le site    www.lesvitrinesdeflers.com 

• Autorisation de promotion sur la page Facebook des Vitrines de Flers. 

Nous vous invitons donc à adhérer à l'association « Les Vitrines de Flers » afin de permettre 
au plus grand nombre de nous rejoindre. Nous maintenons le tarif à : 

COTISATION 2023 : 200€ TTC. 

 
Rejoignez- nous, en remplissant le bulletin d’adhésion ci-joint. 

http://www.lesvitrinesdeflers.com/


 

Charte d’engagement Chèques Cadeaux Les Vitrines de 
Flers 2023 

Valable du 1er mars 2023 au 29 février 2024 

Entre 
Les Vitrines de Flers 
Locaux Office de Tourisme 
4 Place du docteur Vayssières 
61100 Flers 
ET 
ENSEIGNE ___________________________________________________________________   

Raison sociale ________________________________________________________________ 

SIRET_______________________________________________________________________ 

Nom et Prénom du Responsable _________________________________________________ 

Adresse ____________________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________________________ 

Code Postal : ________________________Ville ____________________________________ 

Téléphone magasin _______________________ Portable magasin ____________________ 

E-mail magasin   ______________________________________________________________ 

E-mail du responsable _________________________________________________________ 

Téléphone responsable __________________ Portable responsable ___________________ 

Nom et Prénom du Responsable comptabilité (si différent) 

___________________________________________________________________________ 

E-mail service comptabilité si différente : 

___________________________________________________________________________ 

Adresse de facturation (si différente) : 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

 



ARTICLE 1 : OBJET  

§ L’union commerciale commercialise des chèques cadeaux utilisables exclusivement chez les 
commerçants adhérents à l’Association des Commerçants. 

§ Ces chèques sont vendus aux Comités d’Entreprise, gérants et directeurs de sociétés locales ainsi 
qu’aux particuliers à l’office de tourisme et du commerce. 

§ L’objectif est d’offrir aux détenteurs de chèques cadeaux la possibilité de les utiliser à FLERS tout en 
disposant d’un large choix de commerces. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE L’UNION COMMERCIALE 

L’union commerciale s’engage à : 
§ Rembourser les chèques cadeaux aux commerçants adhérents à jour de leur cotisation sous 
un délai de 3 semaines à réception des relevés vérifiés et validés 
§ Communiquer aux possesseurs des chèques une liste des commerçants les acceptant et à tenir 
celle-ci à jour 
§ Faire la promotion des chèques cadeaux Les Vitrines de Flers 
§ A prélever une commission de 5% 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU COMMERÇANT 

Le commerçant s’engage à : 
§ Accepter les chèques cadeaux jusqu’au 1er Mars 2024 et ce, même en période de soldes et de 
promotions. 
Le refus d’accepter le(s) chèque(s) cadeau(x) d’un client pour diverses raisons entraînera la 
suspension de l’adhésion pour l’année d’après. 
§ Renvoyer les chèques cadeaux dépensés au moyen du bordereau de remise de chèques et ce, 
avant la date de validité du chèque 
§ Vérifier la date de validité et l’authenticité des chèques cadeaux. 

 

Je soussigné(e) : …………………………………………............................................................................. 

Représentant l’entreprise…........................................................................................................ 
 

Souhaite adhérer à Les Vitrines de Flers (Règlement par virement) et s’engage à respecter 

la charte d’engagement ci-après : 
 

q Je choisis de régler en 1 fois (200 euros) 
q Je choisis de régler en 4 fois (50€/trimestre) 

q Je choisis de régler mensuellement (20€/ 10 mois) 
 

Fait à ……………………………, le …………………………………               
Les Vitrines de Flers Les Présidents 

Signature et tampon commercial             
                                                          

 
 


